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Veuillez saisir votre numéro RNA :

Identification de l'association 2/2

SIRET

Sigle

Titre

Objet

Adresse du siége

Etage-escalier-appartement

Immeuble-bâtiment-résidence

Numéro et libellé de voie

Lieu-dit ou boîte postale

Pays

Code postal

Localité

Adresse de Gestion

Etage-escalier-appartement

Immeuble-bâtiment-résidence

Numéro et libellé de voie

Lieu-dit ou boîte postale

Pays

Code postal

W491021089

OBS

OR BEATS STATION

promouvoir et organiser des évènements musicaux, 
festivals, concerts en collaboration avec des artistes 
urbains, dans les métiers de la musique, du textile, 
de la photographie ou de la vidéographie issus 
d'angers et son agglomération ;

8 RUE Sonia Delaunay

49000

Angers

8 RUE SONIA DELAUNAY

49000



Localité

Ces informations correspondent-elles à 
l'association pour laquelle je souhaite déclarer des 

modifications ou des changements ?

Identification du déclarant

Le déclarant est-il une des personnes chargées de 
l'administration de l'association ?

Informations personnelles du déclarant

Fonction dans l'association

Civilité

Nom

Prénom(s)

Profession

Type de déclaration

Vous souhaitez effectuer :

C

Vous demandez une publication au JOAFE.

Menu C : Déclarer la modification de l'objet

Dernier objet déclaré enregistré dans le RNA

Nouvelle rédaction de l'objet

Date de décision de l'organe délibérant

ANGERS

oui

Oui

Président(e)

Monsieur

Malinge

Victor

Etudient

une modification

Déclarer la modification de l'objet.

promouvoir et organiser des évènements musicaux, 
festivals, concerts en collaboration avec des artistes 
urbains, dans les métiers de la musique, du textile, 
de la photographie ou de la vidéographie issus 
d'Angers et son agglomération ;

produire, promouvoir et organiser des évènements 
musicaux, festivals, concerts en collaboration avec 
des artistes, dans les métiers de la musique, du 
textile, de la photographie ou de la vidéographie 
issus d’angers et de toute la france ; communiquer 
la culture et l’actualité, dans le but de contribuer au 
rayonnement des artistes angevins et de toute la 
france ; produire, enregistrer, diffuser et exploiter de 
la musique angevine et de toute la france ;

14/01/2025



Pièces justificatives

• Statuts signés par au moins deux dirigeants, 
portant leur nom, prénom et fonction

• Procès-verbal 1 de l'organe délibérant daté et 
signé, portant le nom, le prénom et la fonction du 

signataire

Statuts.pdf

Procesverbal.pdf


